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Ville de Genève M-115

Conseil municipal
 2 septembre 2007

Réponse du Conseil administratif à la motion de Mmes Michèle 
Künzler, Monica Huber Fontaine, Vanessa Ischi, Christina Mat-
they, MM. Roberto Broggini, Pierre Losio, Alain Marquet, Paul 
Oberson, Jean-Pascal Perler et Damien Sidler, acceptée par le 
Conseil municipal le 5 décembre 2000, intitulée: «Manifestations: 
concept de valorisation des déchets».

TEXTE DE LA MOTION
Considérant:

– que la Ville de Genève est compétente pour délivrer les autorisations relatives 
aux manifestations publiques utilisant le domaine public;

– les efforts de la Ville et du Canton en matière de tri, de ramassage spécifi que 
et de revalorisation des déchets nobles;

– les motions N° 1045, du 18 mars 1992, de MM. Ueli Leuenberger et André 
Waldis, «Manifestations publiques respectueuses de l’environnement», et 
N° 335, du 16 septembre 1998, de MM. Alain Marquet et Jean-Pascal Perler, 
«Pour une journée d’information à la population sur la gestion des déchets»,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– exiger de l’organisateur, lors de chaque demande d’autorisation, un concept 
de tri et de recyclage des déchets engendrés par la manifestation;

– statuer sur un poids/volume limite de déchets non recyclables acceptable, 
adapté à la taille de la manifestation, et de facturer l’élimination des excé-
dents aux organisateurs;

– agir conséquemment de façon similaire lors de manifestations organisées par 
la Ville de Genève.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Répondant à la demande des motionnaires, le service Voirie – Ville propre a 
étudié la possibilité de mettre en place le tri sélectif des déchets dans les mani-
festations.

Un dispositif de mesures a ainsi été élaboré, mettant en évidence des besoins 
logistiques adaptés et renforcés pour permettre des actions effi caces et garantis-
sant le meilleur respect de notre environnement urbain.

A la demande du Conseil administratif, le Conseil municipal a dès lors accepté 
la création d’une équipe de deux ouvriers, d’un responsable et de son adjoint à 
des fi ns de mise en œuvre, de sensibilisation et de contrôle des mesures de tri lors 
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de manifestations organisées sur le domaine public communal. D’autre part, il a 
été procédé à l’acquisition d’un parc important de conteneurs qui seront mis à la 
disposition des organisateurs.

Une autre mesure mise en place par le service Voirie – Ville propre consiste en 
la distribution, lors de ces manifestations, d’une directive explicite concernant le 
tri sélectif et qui doit être signée par l’organisateur (voir annexes).

Par ailleurs, la modifi cation d’une clause dans la permission d’occupation du 
domaine public délivrée par le Service de la sécurité et de l’espace publics oblige 
les organisateurs de manifestations à utiliser de la vaisselle biodégradable.

En cas de non-respect de cette clause, et en regard du surcoût engendré par 
l’incinération de la vaisselle en plastique, un montant forfaitaire est facturé aux 
tenanciers de stands ne se conformant pas aux directives édictées, tel que cela est 
annoncé dans la lettre circulaire (voir annexes) adressée à tous les organisateurs 
de manifestations par la Voirie – Ville propre.

Enfi n, lors de toutes les manifestations organisées tant par la Ville de Genève 
que par des particuliers sur le domaine public communal, l’unité chargée du tri 
sélectif des déchets exerce un contrôle quant à la proportion de déchets collectés. 
Cette statistique permet d’évaluer la limite des déchets non recyclables accepta-
ble, compte tenu de la taille de la manifestation.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Pierre Maudet

Le 17 octobre 2007.

Annexes: – directives
  – lettre circulaire
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